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Rapport : 

 

 

Concernant les projets d’Ecoles Universitaires de Recherche, l’Etat a choisi, contrairement 

aux projets de Nouveaux Cursus à l’Université, de conventionner par avenant lorsque 

l’établissement porteur de l’EUR est également porteur d’un IDEX/I-SITE.  

 

Le 19 juillet dernier, l’ANR a transmis à UBFC cet avenant concernant l’EUR EIPHI (lauréat 

en octobre 2017), celui-ci devant être impérativement signé durant la semaine du 23 juillet 

2018 par le Premier Ministre, la Ministre de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et 

de l’Innovation et le Président directeur général de l’ANR.  

 

La convention attributive d’aide ISITE-BFC et l’avenant sont joints en annexe.  

 

Par ailleurs, il est à noter que le Labex ACTION devient la partie recherche de l’EUR. Ainsi, 

la convention de reversement d’UBFC à la FCS BFC concernant les Labex LipSTIC, ACTION 

et l’IDEFI TalentCampus jusqu’en fin 2019 devra être modifiée, sans en affecter les 

montants mais en remplaçant le Labex ACTION par l’EUR EIPHI.  

 

 

 

Il est demandé au Conseil d’administration de bien vouloir approuver l’avenant 

à la convention ANR ISITE-BFC concernant le projet EUR EIPHI. 

 

 

 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DÉLIBÉRATION 
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Avenant n°1 à la Convention attributive d’aide n° ANR-15-IDEX-0003 
 
 
 
 
Entre 
 

L'État, représenté par le Premier ministre et la ministre de l’enseignement supérieur, de la recherche 
et de l’innovation, 

et 

L'Agence Nationale de la Recherche, ci-après dénommée l’« ANR », sise au 50 avenue Daumesnil, 
75012 Paris, représentée par son Président-directeur général ; 
 
 

d’une part, 
 
et 
 
Le Titulaire, la COMUE Université Bourgogne Franche Comté, dénommé également l’Établissement 
porteur, sis au 32 rue de l’Observatoire, 25000 Besançon, référencé sous le numéro de SIRET 
130 020 910 00019, représenté par son Président, Monsieur Nicolas Chaillet ; 
 
 
 
     d'autre part.  
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Exposé liminaire  
 
Le présent avenant a pour objet d’intégrer à la convention ANR-15-IDEX-0003, le projet EIPHI 
« Ecoles Universitaires de Recherche » vague 1. 
 
Article 1  
 
Sont ajoutés dans les visas : 
 
Vu la convention du 14 février 2017, entre l’État et l’ANR relative au programme 
d’Investissements d’avenir, action « Ecoles universitaires de recherche »; 
 
Vu l’arrêté du 20 février 2017 relatif à l’approbation du cahier des charges de l’appel à projets 
« Ecoles universitaires de recherche – 1ère vague », 
 
Vu le règlement relatif aux modalités d’attribution des aides au titre de l’appel à projets 
« Ecoles universitaires de recherche » de l’ANR ; 
 
Vu la décision n° 2017-EUR-01 du Premier ministre modifiée, en date du 25 janvier 2018, 
autorisant l’ANR à contractualiser sur le Projet : "EIPHI" dans le cadre de l’action « Ecoles 
universitaires de recherche ». 
 
Article 2 
 
Est ajouté la définition suivante : 

« Projet EUR: projet sélectionné dans le cadre de l’action « Ecoles Universitaires de 
Recherche » dont la description détaillée figure dans la partie de l’annexe 2.d relative aux 
EUR. » 
 
 
Article 3 
 
L’alinéa 4 de l’article 2 relatif à l’objet de la convention est modifié comme suit: 

« L’Établissement porteur s’engage à affecter l'aide obtenue à la réalisation exclusive du Projet 
conformément à l'annexe financière constituant l’Annexe 3. Il s’engage à faire bénéficier les 
établissements coordinateurs des LABEX, des IDEFI et des EUR mentionnés ci-dessus de 
l’intégralité des aides prévues par les décisions du Premier ministre susvisées relatives auxdits 
projets, selon l’échéancier qui figure à l’article 5 ci-dessous. »  

Article 4 
 
Le tableau de l’article 3 relatif au montant d’aide est modifié comme suit : 
 
Projet Aide allouée Échéances 

versées 
Échéances dans le cadre 
de la Convention 

*ACTION 8 000 000 € 5 848 515 € 991 072 € 
LIPSTIC 6 000 000 € 4 376 240 € 1 623 760 € 
TALENTCAMPUS 5 300 000 € 4 250 000 € 1 050 000 € 

* A compter du 01 juin 2018, les échéances des intérêts de la Dotation Non Consomptible du 
Labex seront versées dans le cadre de l’EUR. 
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Article 5 
 
Est ajouté un alinéa en dessous du tableau de l’article 3 relatif au montant de l’aide : 
 
« Dans le cadre des projets EUR, l'ANR accorde à l’Établissement porteur, au nom et pour le 
compte de l’État : 
compte tenu du montant prévisionnel du Projet EIPHI estimé à 57 374 560 €, une aide de 
13 683 000 € dont 7 386 000 € de dotation décennale, 6 297 000 € au titre des intérêts produits 
par la dotation non consommable du  Labex « ACTION » (18 450 131 €). 
Jusqu'à atteindre 90 % du montant de l’aide accordée, les versements sont effectués sous 
forme d'avances annuelles réparties sur la durée des projets. 
Les versements seront effectués dans la limite des fonds disponibles à l’ANR suivant 
l’échéancier prévisionnel prévu à l’article 5 ». 
 
 
 
Article 6 
 
Le 2ème alinéa de l’article 4 relatif à la durée du projet est modifié comme suit : 
 

Projet  Date de début Date de fin 
ACTION 01/03/2012 31/05/2018 
LIPSTIC 01/03/2012 31/12/2019 
TALENT CAMPUS 17/04/2012 31/12/2019 

 
 
Article 7 
 
Est ajouté un 3ème alinéa à l’article 4 relatif à la durée du Projet : 
 
« Concernant le projet EUR, la date de commencement du Projet EIPHI et de prise en compte 
des dépenses est fixée au 01/06/2018 et constitue le T0 du planning du Projet. 
La durée de réalisation du projet est fixée à 120 mois, soit un achèvement prévu à la date du 
31/05/2028, qui correspond à celle de fin de prise en compte des dépenses. » 
 
 
Article 8 
 
L’article 5 relatif aux modalités de versement de l’aide pendant la période probatoire est 
renommé en modalités de versement de l’aide. 
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Article 9 
 
Le tableau de l’article 5.1 est modifié comme suit : 
 

 
Notification Avril 2018 Octobre 

2018 Avril 2019 Octobre 
2019 

Montant des intérêts 
issus de la DNC 
IDEX/I-SITE 

10 348 569 € 3 580 684 € 3 600 358 € 3 580 684 € 3 600 358 € 

Déduction au titre 
du préfinancement 
IDEX/I-SITE 

5 000 000 €     

Montant des intérêts 
issus de la DNC 
LABEX 

1 592 340 € 550 961 € 
 

343 512  € 236 972 € 238 274 €  

Montant des intérêts 
issus de la DNC 
IDEFI 

958 336 € 331 592 € 333 414 € 331 592 € 333 414 € 

Montant issu des 
intérêts transitoires 967 052 € 334 607 € 336 446 € 334 607 € 336 446 € 

Montant Total à 
verser 
 

8 866 297 € 4 797 844 € 4 613 730€ 4 483 855 € 4 508 492 € 

 
 

Date du versement Avril 2020 Octobre 
2020 Solde 

Montant des 
intérêts issus de la 
DNC IDEX/I-SITE 

3 580 684 € 432 830 € 1 511 798 € 

Déduction 
préfinancement 
IDEX/I-SITE 

   

Montant des 
intérêts issus de la 
DNC LABEX 

236 111 €  30 472 €   

Montant des 
intérêts issus de la 
DNC IDEFI 

331 591 € 40 082 €  

Montant issu des 
intérêts 
transitoires 

334 607 € 40 447 €  

Montant Total à 
verser 4 482 993 € 543 831 € 1 511 798 € 
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Article 10 
 
Est ajouté le tableau du versement des échéances du projet EUR EIPHI à l’article 5.1 
 

 
 
 
Article 11 
 
L’article 5.4 devient « Solde de l’aide des projets EUR » 
 
Le solde de l’aide d’un montant de 1 368 300 € correspondant à 10% du montant total de l’aide   
accordée au projet EUR est versé après présentation par l’Établissement porteur des relevés 
de dépenses finaux pour chacun des projets, tels que définis à l’Article 7 de la Convention, 
ainsi qu’après réception et validation du compte rendu de fin de projet prévu à l’Article 7 au 
plus tard dans les deux mois suivant la date d'achèvement des travaux. 
Le versement du solde est ajusté pour tenir compte de la dépense réelle dans la limite du 
montant de l’aide. 
En cas de non fourniture du relevé de dépenses final six mois après la date de fin de projet, 
l’analyse des dépenses sera effectuée au regard des derniers relevés de dépenses transmis 
à l’ANR.  
Dans l’éventualité d’un montant total de dépenses inférieur au cumul des versements perçus 
par l’Établissement porteur, celui-ci s’engage à reverser le trop-perçu à l'État. 
Les sommes versées à l’Établissement porteur au titre du projet EUR ne lui sont acquises 
qu’au versement final ou au recouvrement du trop-perçu. 
 
 
Article 12 
 
L’article 5.4 relatif aux coordonnées bancaires devient l’article 5.5. 
 
 

Echéance Notification 
(Av T0) 

Av T0 + 
12 mois 

Av T0 + 
24 mois 

Av T0 + 
36 mois 

Av T0 + 
48 mois 

Av T0 + 
60 mois 

IDNC  
Labex 
ACTION 

566 730 € 566 730 € 
 
566 730 € 

 
566 730 € 

 
566 730 € 

 
566 730 € 

Dotation 
décennale 
 

664 740 € 664 740 € 664 740 € 664 740 € 664 740 € 664 740 € 

Montant 
Total à 
verser 

1 231 470 € 1 231 470 € 1 231 470 € 1 231 470 € 1 231 470 € 1 231 470 € 

Echéance Av T0 + 
72 mois 

Av T0 + 
84 mois 

Av T0 + 96 
mois 

Av T0 + 108 
mois Solde 

IDNC 
Labex 
ACTION 

 
566 730 € 

 
566 730 € 

 
566 730 € 

 
566 730 € 629 700€ 

Dotation 
décennale 664 740 € 664 740 € 664 740 € 664 740 € 738 600 € 
Montant 
Total à 
verser 

1 231 470 € 1 231 470 € 1 231 470 € 1 231 470 € 1 368 300 € 
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Article 13 
 
Le dernier alinéa de l’article 6.1 relatif au partenariat est modifié comme suit : 
 
La Fondation de Coopération Scientifique « PRES Bourgogne Franche Comté » est le 
Bénéficiaire non partenaire, au sens de l’article 4 du règlement financier, qui pourra percevoir, 
via une convention de reversement, l’aide dédiée aux projets LABEX et IDEFI, et à compter 
du 1er juin 2018 l’aide dédiée au projet EUR afin d’en poursuivre la gestion et le suivi.  
 
Article 14 
 
Est ajouté un article 6.1 bis relatif au Partenariat des projets EUR 
 
Le projet EIPHI sera mené conjointement avec les Partenaires suivants : 
 

Établissement 
Nom de la 
personne 
habilitée 

Prénom Département 
du siège Ville 

Université de Bourgogne Bonnin Alain 21 DIJON 

Université de Franche-Comté Bahi Jacques 25 BESANÇON 

ENSMM Cretin Bernard 25 BESANÇON 

Université de Technologie 
Belfort-Montbéliard Montavon Ghislain 90 SEVENANS 

CNRS Petit Antoine 75 PARIS 

 
ensemble dénommés, les « Partenaires ». 
 
L’Établissement porteur étant le seul récipiendaire de l’aide, les autres parties prenantes du 
Projet (en ce compris, les Partenaires) ne font pas l’objet de convention attributive d’aide avec 
l’ANR. 
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Article 15 
 
Est ajouté un article 6.3 bis relatif à l’accord de consortium des projets EUR 
 
« L’Établissement porteur devra conclure avec les Partenaires un accord pour chaque projet 
EUR précisant notamment :  
- la répartition des tâches, des moyens humains et financiers et des livrables ;  
- le partage des droits de propriété intellectuelle des résultats obtenus dans le cadre du Projet;  
- le régime de publication / diffusion des résultats ;  
- la valorisation des résultats du projet.  
 
L’Établissement porteur adressera à l’ANR une copie de cet accord signé par les Partenaires 
dans un délai de douze mois à compter de la date d’entrée en vigueur du présent avenant. En 
cas de difficultés dans l’élaboration et la signature de l’accord de consortium, l’Établissement 
porteur doit en informer l’ANR sans délai, et doit proposer, dans un délai de deux mois 
maximum à compter de l’échéance du délai précité, un plan d’action pour y remédier. » 
 
 
Article 16 
 
Est ajouté un alinéa à l’article 7.3 relatif aux opérations de communication du projet EUR : 
 
« Dans leurs propres actions de communication, les Établissements partenaires s’engagent à 
mentionner le soutien apporté par l’ANR au titre du programme d’Investissements d’avenir, en 
indiquant le numéro ANR-17-EURE-0002, sur le projet d’EUR, ses résultats et dans ses 
publications ». 
 
 
Article 17 
 
Le premier alinéa de l’article 7.4 relatif à l’évaluation ex-post est modifié comme suit : 
 
« Conformément à l’article 5.1 des conventions susvisées, l’ANR devra procéder à une 
évaluation scientifique et économique pour apprécier l’impact des investissements consentis 
au titre des Initiatives d’excellence et des laboratoires d’excellence. » 
 
 
Article 18 
 
L’article 11 relatif au règlement financier est modifié comme suit : 
 
« Le Règlement Financier Idex-ISITE s’applique aux projets d’Initiative, Labex et Idefi, le 
Règlement Financier EUR s’applique aux projets EUR. L’Établissement porteur en a pris 
connaissance. » 
 
 

Fait en quatre exemplaires originaux, à Paris, le :  
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Le Premier Ministre  

Edouard PHILIPPE 
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La Ministre de l’Enseignement supérieur, de la Recherche et de l’Innovation 
 

Frédérique VIDAL 
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Le Président directeur général de l’ANR 
 

Thierry DAMERVAL 
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Le Président de la COMUE Université Bourgogne Franche Comté 
 

Nicolas CHAILLET  
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Liste des annexes 

 
1- Présentation du Projet  

1.a Dossier déposé en phase de sélection – version française 
1.b Dossier déposé en phase de sélection – version anglaise 
1.c Avis du Jury 

2- Présentation des projets LABEX, IDEFI et EUR 
 2.a Politique scientifique et gouvernance 
 2.b LABEX 
 2.c IDEFI 
 2.d EUR 

3- Annexe financière 
4- Objectifs d’organisation et de gouvernance, trajectoire, jalons, cibles et indicateurs de 

l’Initiative 
5- Articulation entre l’Initiative et les autres projets lauréats du programme des 

Investissements d’Avenir qu’elle a vocation à coordonner 
 

 


